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Plan de rejets pour les pêcheries de turbot en mer Noire en ce qui 
concerne la prolongation de l’exemption, liée à la capacité de survie 
élevée, à l’obligation de débarquement pour le turbot en mer Noire
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3.15.01 Conservation des ressources halieutiques et de pêche
3.15.05 Captures de poissons, contingents tarifaires d'importation
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